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E/NL. 1996/10 

Arrê té du 23 janvier 1995 modi f ian t l ' a r rê té du 10 s e p t e m b r e 1992 1 / 
p o r t a n t appl icat ion d e l'article R. 5179 du c o d e d e la s a n t é p u b l i q u e 

NOR : SANP9500350A 

Par arrêté du ministre délégué à la santé, porte-parole du Gouvernement, en date du 23 janvier 1995. est radiée de la liste des substances 
mentionnées à l'article 1" de l'arrêté du 10 septembre 1992 portant application de l'article R. 5179 du code de la santé publique la substance 
suivante : 

Alphacétvlméthadol. 

1/ E/NL. 1992/52 



Arrêté d u 13 m a r s 1995 modi f ian t l 'arrêté du .10 sep-
t e m b r e 1992 fixant la liste d e s s tupéf ian t s bénéficiant 
d e s d ispos i t ions d e l'article R. 5213 du code d e la s a n t é 
pub l ique^y -

NOR : SANP9S00946A 

Le ministre délégué à la santé, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code pénal, notamment les articles 222-34 à 222-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 626. 

L. 627 21, R- 5149 et R. 5213 J/; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 1992 fixant la liste des stupéfiants 

bénéficiant des dispositions de l'anicle R. 5213 du code de la santé 
publique ; 

Vu l'avis du directeur général de l'Agence du médicament du 
9 février 1995. 

Arrête : 

An. I". - A l'article 2 de l'arrêté du 10 septembre 1992 susvisé 
mentionnant les médicaments stupéfiants pouvant être prescrits pour 
une durée supérieure à sept jours mais ne dépassant pas vingt-huit 
jouis, il est ajouté le médicament stupéfiant suivant : 

« Morphine (chlorhydrate de), administré à l'aide de systèmes 
actifs pour perfusion. » 

An. 2. - Le directeur général de la santé et le directeur général 
de l'Agence du médicament " sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-
nal officie! de la République française. 

Fait à Paris, le 13 mars 1995. 

PHIIJPPF. DUUSTE-BLAZY 

1/ E/NL.1992/53 
2/E/NL.1991/75 
2/ E/NL.1991/76 comme amendé 
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E/NL. 1996/10 

Arrê té du 10 mal 1995 p o r t a n t in terdic t ion d e l ' exécu t ion 
e t d e la délivrance d e p r é p a r a t i o n s m a g i s t r a l e s o u 
au t r e s prépara t ions à b a s a d e c e r t a i n s pr incipes ac t i f s 

NOR: SANP9501560A 
Le ministre délégué 1 la santé, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles 

L. 605 (10*). R. 5144-9 et R. 5179; 1 / 
Considérant qu'une étude épidémiologique internationale a mis en 

évidence une relation entre la survenue d'une maladie vasculaire 
pulmonaire grave et souvent mortelle et la prise prolongée de médi-
caments anorexigènes ; 

Considérant l'avis de la Commission nationale de pharmacovigi-
tance du 3 mai 1995, 

Arrête: 
Art 1". - Sont interdites, à compter dé la date de publication du 

présent arrêté, l'exécution et la délivrance de préparations magis-
trales ou autres préparations 1 base des principes actifs suivants : 

- - dexfenflunmine ; 
- fenfluramine ; 
- amfépranione ; 
- fenproparex ; 
- dobenzorex ; 
- mefenorex. 
Art 2. - Le directeur général de la santé est chargé de l'exé 

cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de I 
République française. 

Fait 1 Paris, le 10 mai 1995. 
Pour le ministre et par délégation 
Le directeur général de la sortit 

J.-F. GIRAKD 

1/ E/NL.1991/76 comme amendé 



A r r ê t é d u 19 J u i l l e t 1 9 9 5 m o d i f i a n t l ' a r r ê t é d u 
22 février 199Qpnxant la liste de s s u b s t a n c e s c lassées 
c o m m e s tupéf ian t s 

NOR : SANP9S02230A 

Le ministre de la santé publique et de l'assurance maladie. 
Vu le code pénal, notamment les articles 222-34 à 222-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 626, 

L. 627 2/, R. 5149 et suivants.!/; 
Vu Tarrcté du 22 février 1990 Fixant la liste des substances clas-

sées comme stupéfiants, 

Airtte: 
Art. 1". - A l'annexe IV de l'arrêté du 22 février 1990 susvisé, 

il est ajouté : 
« Khat (feuilles du Catha edulis. Celastracées). » 
Art 2. - Le directeur général de la santé et le directeur général 

de l'Agence du médicament sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 19 juillet 1995. 
ÉUSABETH HUBERT 

1/E/NL.1991/64 
2/E/NL. 1991/75 
2/E/NL. 1991/76 
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E/NL. 1996/10 

Arrêté du 6 s e p t e m b r e 1995 modif ian t l 'arrêté du 10 sep-
t e m b r e 1992 modif ié f ixant la l iste d e s s tupé f i an t s béné-
f iciant d e s d ispos i t ions d e l 'article R. 5213 du code de la 
s a n t é p u b l i q u e ! / ' 

• NOR : SANP9S026S7A 

Le ministre de la santé publique et de l'assurance maladie. 
Vu le code pénal, notamment les articles 222-34 à 222-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 626, 

L. 627 gl, R. 5149 et R. 5213 2>; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 1992 modifié fixant la liste des stu-

péfiants bénéficiant des dispositions de l'article R. 5213 du code de 
la santé publique ; 

Vu l'avis du directeur général de l'Agence du médicament du 
I l août 1995. 

Arrête : 

Art 1". - A l'article 2 de l'arrêté du 10 septembre 1992 modifié 
susvisé mentionnant les médicaments stupéfiants pouvant être pres-
crits pour une durée supérieure à sept jours mais ne dépassant pas 
vingt-huit jours, il est ajouté le médicament stupéfiant suivant : 

Morphine (sulfate de), par voie orale. 

Art.. 2. - Le directeur général de la santé et le directeur général 
de l'Agence du médicament sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 6 septembre 1995. 

ELISABETH HUBERT 

1/ E/NL. 1992/53 
2/E/NL.1991/75 
â/ E/NL.1991/76 comme amendé 
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E/NL. 1996/11 

Arrê té du 2 oc tobre 1995 relatif à la durée d e prescription 
d e m é d i c a m e n t s è base, d e buprénorphlne par vole orale 
a u x d o s e s supér ieures à 0,2 m g 

NOR: SASP9S03027A 

Le ministre de Sa santé publique et de l'assurance maladie. 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.601, 

L. 6261/, R. 5149, R. 5208, R. 5212, R. 5214, R. 5218 2/ et R. 5218-2; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 1992 3/ relatif à la prescription et à la 

délivrance des médicaments à base drbuprénorphine par voie orale ; 
Vu l'avis émis par la commission mentionnée à l'article R. S140 

du code de la santé publique en date du 30 juin 1995 ; 
Vu l'avis émis par la commission des stupéfiants et des psycho-

tropes mentionnée à l'article R. 5182 du code de la santé publique 
en date du 9 février 1995 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre de* médecins en date du 
27 juillet 1995 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des pharmaciens en date 
du 23 août 1995 ; 

Va l'avis du directeur général de l'Agence du médicament en 
date du 11 juillet 1995 ; 

Considérant qu'on usage abusif de la boprénorphine serait de 
nature à présenter un danger pour la santé publique ; qu'il y a lieu, 
en conséquence, de la soumettre à des conditions particulières de 
prescription et de délivrance. 

Arrête : 

. Art. 1". - Outre les conditions de prescription et de délivrance 
concernant les médicaments à base de buprétxxphine par voie orale 
prévues par l'arrêté du 10 septembre 1992 tus visé, la prescription à 
des patients non hospitalisé* de médicaments i base de boprénor-
phine par voie orale & des doses supérieures k 0,2 mg ne doit pas 
être supérieure i vingt-huit joura. 

Art. Z - Le conditionnement extérieur des spécialité* pharma-
ceutiques concernées doit comporter, outre la mention: «liste I, 
prescription sur carnet k touches », la mention : « ne peut être pres-
crit pour une durée supérieure à vingt-huit jours ». 

Art 3. - Le directeur général de la santé et le directeur général 
de l'Agence du médicament sont chargés, chacun ea ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié an Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 octobre 1995. 

ÉUSABETH HUBERT 

1/E/NL. 1991/75 
21 E/NL. 1991/76 
3/ E/NL. 1992/51 
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E/NL. 1996/10 

Arrêté d u 11 oc tobre 1995 modif iant l ' a r rê té du 22 février 
199fr f ixant la liste de s s u b s t a n c e s c l a s sées c o m m e stu-
p é f i a n t s . ! ' 

NOR: SANP9S03116A 

Le ministre de la santé publique el de l'assurance maladie. 
Vu le code pénal, notamment les articles 222-34 à 222-43 ; 
Vu le ycode de Ja» santé publique, notamment les articles L. 626, 

L. 6 2 2 t é . 5149 ^'suivants ; 
Vu l'arrêté du 22 février 1990 modifié fixant la liste des subs-

tances classées comme stupéfiants ; 
Vu les décisions 1 et 2 (XXXVIII) de la commission des stupé-

fiants de l'Organisation des Nations unies communiquées le 24 mai 
1995. 

Arrête : 
Art. 1". - A l'annexe III de l'arrêté du 22 février 1990 susvisé, 

il est ajouté : 
* Etryptamine ; 
« Methcathinone ; 
« Zipeprol. •» 
Art. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 

24 novembre 1995. 
Art. 3. - Le directeur général de la santé et le directeur général 

de l'Agence du médicament sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 octobre 1995. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet. 
C . BECHON 

1/E/NL. 1991/64 
2/E/NL. 1991/75 
3/ E/NL.1991/76 



A r r ê t é d u 11 o c t o b r e 1995 m o d i f i a n t l ' a r r ê t é du 
22 février 1990 f i x a n t la liste de s s u b s t a n c e s e t prépara-
t i o n s psycho t ropes s o u m i s e s à déclaration d ' e x p o r t a t i o n 

NOR: SANP9503117A ~ 

Le ministre de la santé publique et de l'assurance maladie. 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6262 

R. 5183 et R. 5186: o / 
Vu l'arrêté du 22 f&'ricr 1990 modifié fixant la liste des subs-

tances psychotropes : 4 / 
Vu l'arrêté du 22 février 1990 fixant la liste des substances et 

préparations psychotropes soumises à déclaration d'exportation ; 
Vu la proposition du directeur général de l'Agence du médica-

ment du 22 août 1995, 

Arrête : 
Art. 1". - A l'annexe de l'arrêté du 22 février 1990 susvisé 

fixant la liste des substances et préparations psychotropes soumises 
à déclaration d'exportation, il est ajouté : 

« Flunitrazepam. » 
Art. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 

24 novembre 1995. 

Art. 3. - Le directeur général de la santé et le directeur général 
de l'Agence du médicament sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Jour-
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 octobre 1995. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet. 
C. BECIION 

1/E/NL. 1991/67 
2/ E/NL.1991/75 
2/ E/NL. 1991/76 
4/ E/NL. 1991/66 
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E/NL. 1996/10 

Arrêté du 11 octobre 1995 modif iant l 'arrêté du 
22 février 1990 fixant la liste d e s s u b s t a n c e s 
psychot ropes i / 

_NOR: SANPSS03118A 

Le ministre de la santé publique et de l'assurance matadic. 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 626 et 2 / 

R. 5 1 8 3 : 3 / 
Vu l'arrêté du 22 février 1990 modifié fixant la liste des subs-

tances psychotropes ; 
Vu les décisions 3 et 4 (XXXVIFI) de la commission des stupé-

fiants de l'Organisation des Nations unies communiquées le 24 mai 
1995; 

Vu la proposition du directeur général de l'Agence du médica-
ment du 22 août 1995. 

Arrête : 
Art. 1". - L'annexe de l'arrêté du 22 février 1990 susvisé est 

modifiée comme suit : 
1. Sont inscrits au tableau IV de la convention de Vienne : 
« Aminorex ; 
« Brotizolam ; 
« Mesocaibe. » 
2. Est radié du tableau IV et transféré au tableau III de la 

convention de Vienne : 
« Flunitrazepam. » 
Art. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 

24 novembre 1995. 
Art. 3. - Le directeur général de la santé et le directeur général 

de l'Agence du médicament sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 octobre 1995. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet. 
C . BECHON 

1/ E/NL. 1991/66 
2/ E/NL.1991/75 
2/ E/NL. 1991/76 



Arrêté du 25 oc tobre 1995 por tan t Interdiction d*exé<àitlon 
e t d e délivrance de cer ta ines p répara t ions magis t ra les 

NOR : SANP3S03231A 

Le ministre de la santé publique et de l'assurance maladie. 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles 

R. 5144-9 et R. 5179 ; 1 / 
Vu l'avis de la Commission nationale de pharmacovigjlance du 

19 juin 1995: 
Vu l'avis de la commission d'autorisation de mise sur le marché 

n* 208 du 15 septembre 1995 ; 
Considérant qu'une étude épidémiologiqoe internationale a mis en 

évidence une relation entre la survenue d'une maladie vasculaire 
pulmonaire grave et souvent mortelle et la prise prolongée de médi-
caments anorexigènes à base de certains principes actifs ; 

Considérant que la législation et la réglementation spécifiques aux 
médicaments, et notamment celles relatives à leur mise sur le mar-
ché et à leurs conditions de prescription et de délivrance, permet de 
prendre les mesura nécessaires à la sécurité de ces produits ; 

Considérant que les préparations magistrales ou autres prépara-
tions à base de ces principes actifs sont commercialisées sans auto-
risation de mise sur le marché et qu'il n'est pas possible d'assurer J e 
même encadrement de leur prescription f t de leur délivrance ; 

Considérant que ces préparations présentent les mêmes risques 
graves pour la santé publique, • 

Arrête : 
Art 1", - Sont interdites & compter de la publication du présent 

arrêté l'exécution et la délivrance de préparations magistrales ou 
autres préparations 1 base de principes actifs suivants : 

Acridorex, smféclond, amfépentorex,' aminorex, amphétamine, 
benflurorcx. benzphétamine, cfalorafaentermioe. clofocexTclomniorex, 
clotennine. dexamphétamine, difemâarex/éfOamfétamine. étolorex, 
fésétylline, fénisorex, fénasokme, Oocélorcx, Qudorex, fluminorex, 
formétorex. furfénartx, indanorex, Ievamp hé lamine, mazindol. 
métamfépramone, métamphétainiiie^ moeforex. notpseudoéphédrine, 
octétamine, oxifentorex, pentorex, pheabotraane (fenbutrazate). 
phendimétrazine, pbenmétrazine, pbe&tennme. picOorex. propylnexe-
drine, triflorci. 

Art 2. - Le directeur généra] de la santé est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera'publié an Journal officiel de la 
République française. 

. Fait à Paris, le 25 octobre 1995. 
Pour le ministre et .par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

~ J.-F. < j i r a rd" 


